Les demandes de liquidation de pensions de retraite suspendues pour certains fonctionnaires
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/actualites/reforme-des-retraites
En raison du projet de réforme des retraites – toujours en cours d’examen au Conseil constitutionnel –, l’ouverture du droit à pension des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers concernés à court terme “n’est plus certaine”, indique la Caisse de retraite des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers, dans des “consignes adressées” aux employeurs. Les demandes de liquidation des agents nés à partir de septembre 1961, notamment, sont suspendues.
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Les employeurs territoriaux et hospitaliers sont prévenus : réforme des retraites oblige, l’ouverture du droit de pension de leurs agents concernés par un départ prochain à la retraite “n’est plus certaine”, tout comme les éléments servant au calcul de leurs pensions sont susceptibles d’évoluer. C’est la caisse de retraite des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers, la CNRACL, qui lance cet avertissement dans une série de “consignes” adressées aux employeurs dans l’attente de la décision du Conseil constitutionnel sur le projet de loi de réforme des retraites.
Pour rappel, la réforme, une fois mise en œuvre, acterait notamment le relèvement progressif de l’âge légal de départ à la retraite de 62 à 64 ans et l’accélération de l’allongement de la durée de cotisation. Des dispositions qui devraient commencer à prendre effet le 1er septembre 2023. 
Dans ces instructions, la CNARCL indique notamment que les demandes de liquidation de retraites sont “suspendues” pour certains fonctionnaires “jusqu’à la stabilisation de la réglementation”. Sont précisément concernés les fonctionnaires nés à partir du 1er septembre 1961 et souhaitant un départ à la retraite à compter du 1er septembre 2023. 
Demandes d’avis et d’entretiens suspendues aussi

Si la réforme venait effectivement à être validée par le Conseil constitutionnel, puis promulguée, cette génération sera en effet la première concernée par le report progressif de l’âge de départ à la retraite. Alors que les Français nés avant le 31 août 1961 pourront continuer à partir à la retraite à 62 ans, comme aujourd’hui, ceux nés après le 31 août devront, sous l’effet de la réforme, avoir atteint 62 ans et 3 mois, ceux nés en 1962, 62 ans et 6 mois, etc.

Sont également suspendues les demandes d’avis préalable, qui permettent aux employeurs d’obtenir l’avis de la CNARCL sur la date d’ouverture du droit à la retraite de leurs agents. “Ces dossiers pourront être traités une fois les textes relatifs à la réforme publiés et les outils de la CNRACL mis à jour en conséquence”, explique la caisse de retraite. 
Les demandes d’“entretiens d’information retraite” (EIR) des agents concernés par la réforme devront également être mises en attente. Ces entretiens, pour rappel, permettent aux assurés d’obtenir des simulations du montant potentiel de leur futur pension. Ils sont possibles à partir de 45 ans. 

